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TITRE

Compléter le titre du projet de loi par les mots : 

« sans déployer de stratégie de mise en place de détecteurs de CO2 sur le territoire national ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement refuse depuis des mois d'être volontariste sur le déploiement des capteurs de CO2, 
se privant d'un outil très efficace pour lutter contre le covid et plus globalement pour la qualité de 
l'air intérieur. Alors que la période hivernale réduit la possibilité d’aérer en ouvrant les fenêtres, se 
munir de capteurs de CO2 pour être alerté quand l’aération devient nécessaire est crucial dans la 
lutte contre le covid.

Cet amendement vise à acter le fait que ce projet de loi met de côté la question des capteurs de 
CO2.


